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L’enjeu pour le CSN est donc d’accroître la pro-
duction d’énergies renouvelables en valorisant son 
fort potentiel en la matière, mais aussi en intensi-
fiant les investissements en matière de sobriété 
énergétique. Le déploiement des énergies renou-
velables doit cependant s’effectuer en visant une 
bonne intégration paysagère pour ne pas altérer 
l’identité du territoire. Pour les agriculteurs, la diver-
sification énergétique doit s’envisager dans une 
logique d’économie circulaire pour que l’alimen-
tation puisse rester leur priorité et éviter qu’une 
part importante du capital foncier ne soit dédiée 
à la production d’agrocarburants. D’une manière 
générale, la valorisation de déchets et de sous-
produits d’activités ouvrent des opportunités de 
diversification économique dans le domaine des 
matériaux (recyclage de gravats, matériaux bio-
sourcés…). Le réemploi de biens et meubles usa-
gés peut également être source d’opportunités 
pour le CSN (ressourceries…). Dans une logique de 
circuits courts, tous ces éléments concourent au 
développement endogène du territoire.

CHIFFRES-CLEFS

Énergie1 

	► Consommation d’énergie : 598 GW 
en 2020, en baisse de 15 %  
entre 2010 et 2019

	► Energies renouvelables : 51 GW  
en 2020,  
en hausse de 8 % entre 2010 et 2020

	► Les énergies renouvelables  
représentent 9 %  
de la consommation totale d’énergie

1- Source : ORECAN.
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Enjeu 14 : la préservation des paysages et de la biodiversité
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Un grand réservoir de biodiversité
Déterminé par ses traits physiques, le CSN bénéfi-
cie d’une diversité de paysages qui lui confère un 
beau cadre de vie unique dans la région caen-
naise. Les paysages allient collines et espaces es-
carpés, plaine, bois et forêts, rivières et ruisseaux, 
les deux principaux cours d’eau étant l’Orne et son 

affluent, la Laize. Ce patrimoine naturel constitue 
une richesse pour le territoire et concourt à son 
attrait résidentiel et touristique.

Au sein de Caen-Métropole, les espaces naturels 
sont globalement peu nombreux, comparé aux 
surfaces dédiées à l’agriculture, le CSN alternant 
terres arables, boisements mixtes et humides et sur-
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faces en herbe, avec une forte imbrication dans la 
partie centrale du territoire. Dans la région caen-
naise, le CSN apparaît comme un poumon vert et 
un réservoir de biodiversité dont le capital néces-
site une gestion partagée avec ses voisins (particu-
lièrement dans le domaine de l’eau). S’appuyant 
sur les massifs boisés, les cours d’eau et les grands 
sites naturels du territoire, la trame verte et bleue 
constitue un bien commun précieux.

Une matrice du vivant à préserver 
et restaurer
Or, du fait du mode de développement, de l’oc-
cupation et de l’activité humaine, la biodiversité 
est sous pression et, par conséquent, menacée 
(avec des dégâts déjà avérés). La préservation et 
la restauration de cette matrice du vivant est un 
enjeu majeur pour faire face aux contraintes cli-
matiques et environnementales et, à plus grande 
échelle, assurer la survie de l’humanité. Au-delà de 
ces aspects vitaux, la préservation du cadre de vie 
est déterminante pour maintenir et garantir l’at-
tractivité résidentielle et touristique durable pour 
le territoire. Elle apparaît donc comme un levier 
démographique et économique pour le territoire. 

Source photo : ©CDT14

Source photo : www.suisse-normande-tourisme.com
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Le cadre de vie inclut les espaces naturels, mais 
aussi le visage et le patrimoine architectural des 
bourgs et des villages qui concourent à l’identité 
du CSN. Le ZAN est peut-être une opportunité pour 
(ré)inventer des formes urbaines et d’habiter nova-
trices à rebours de la " France moche " ! 

Un accroissement des risques liés 
au réchauffement climatique
Le réchauffement climatique va profondément 
bouleverser la vie sur la planète. Les effets sur le CSN 
sont difficiles à anticiper, mais des signes comme 
la sécheresse ou des épisodes extrêmes (canicule, 
tempêtes, orages…) se manifestent d’ores et déjà. 

Les risques climatiques vont donc s’accroître sur le 
territoire, incitant les habitants et les acteurs du ter-
ritoire à s’adapter et agir pour réduire leur vulnéra-
bilité. Les collectivités vont jouer un rôle actif en la 
matière. Dans les vallées, le risque le plus important 
est celui des inondations et des coulées de boues 
liées à l’intensité des précipitations et à la dispa-
rition des haies bocagères dans les espaces agri-
coles. Dans les zones granitiques, les tensions sur la 
ressource en eau devraient s’intensifier avec l’élé-
vation des températures et la multiplication des 
épisodes de sécheresse, le stress hydrique induit 
pouvant freiner, voire étrangler à terme, le déve-
loppement (croissance démographique, activités 
agricole et touristique…).

 

Source photo : www.suisse-normande-tourisme.com
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Enjeu 15 : l’adaptation au changement climatique

Les premiers effets du 
changement climatique se font 
sentir
Identifié par les élus lors de l’atelier prospectif du 
19 janvier 2023, cet enjeu prospectif alerte sur les 
effets du réchauffement climatique qui devraient 
impacter la vie quotidienne des habitants et 
l’économie du CSN. Face aux bouleversements 
qui s’annoncent, le territoire doit se préparer et 
s’adapter pour y faire face.

D’après les travaux menés par le GIEC10, le ré-
chauffement climatique et ses conséquences sont 
sans équivoque. La température moyenne sur la 
surface du globe s’accroît, avec une rapidité sans 
précédent dans l’histoire de l’Humanité. En Nor-
mandie, les stations météorologiques constatent 
cette élévation de température sur tout le terri-
toire qui montre que la région n’est pas épargnée. 
Concrètement, les hivers sont nettement moins 
froids qu’auparavant et les épisodes de chaleur 
deviennent de plus en plus intenses, durables et 
récurrents. Pour la chaleur, les territoires situés à 
l’intérieur des terres sont plus impactés que les es-
paces littoraux qui bénéficient de l’influence de la 
Manche. Côté pluies, les effets ne sont pas signi-
ficatifs à ce jour, les précipitations observant une 
forte variabilité d’une année et d’un mois à l’autre. 
Le réchauffement de la température de l’air limite 
en revanche les épisodes neigeux et les jours de 
brouillard.

10- Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolu-
tion du climat.

Un changement climatique 
inéluctable
A l’horizon 2100, les projections sur l’évolution du 
climat effectuées par le GIEC normand font appa-
raître une élévation de la température atmosphé-
rique moyenne de 1° selon un scénario optimiste 
et de plus de 3,5 ° selon un scénario pessimiste. 
L’écart va dépendre des mesures pour limiter et 
stocker les gaz à effet de serre au niveau mondial. 

Les experts du GIEC considèrent le scénario opti-
miste comme peu réaliste aujourd’hui. Dans les 
décennies à venir, le réchauffement continuera 
progressivement jusqu’en 2060 avec une différen-
ciation assez peu marquée entre les deux scéna-
rios, mais il devrait s’accentuer par la suite si les me-
sures de réduction des émissions de gaz à effet de 
serre sont insuffisantes. Les conséquences seraient 
alors bien plus importantes pour les territoires.

Selon le scénario pessimiste, on assisterait à une 
augmentation importante de la fréquence des 
jours de forte chaleur avec une intensification des 
épisodes caniculaires durant l’été. Les secteurs les 
plus éloignés du littoral seraient les plus impactés, 
avec une intensité équivalente au domaine mé-
diterranéen actuellement. A l’opposé, on assiste-
rait durant l’hiver à une baisse importante de la 
fréquence des gelées, avec une raréfaction des 
épisodes de grand froid. Les chutes de neige se-
raient également moins nombreuses en période 
hivernale. Côté pluies, les cumuls annuels des pré-
cipitations tendraient à diminuer d’ici 2100 (surtout 
après 2070), avec un allongement de la durée des 
périodes sèches en cours d’année. Autres consé-
quences du réchauffement climatique, les aléas 
naturels se multiplieraient, en particulier les très 
fortes précipitations dont la récurrence et l’inten-
sité augmenteraient les risques d’inondations et 
d’érosion au sein de la Normandie. En revanche, 
aucune conclusion évidente ne peut être dressée 
concernant les tempêtes. Si les effets du réchauf-
fement climatique sont inéluctables, leur ampleur 
va toutefois dépendre du scénario qui se mettra 
en place.
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La modification du climat va 
bouleverser la vie sur le territoire
Au-delà du climat, le réchauffement climatique va 
avoir des effets importants sur la biodiversité, l’eau, 
l’agriculture ou encore la santé humaine. Les crises 
et épisodes extrêmes successifs en sont les mar-
queurs. En termes de biodiversité, les modifications 
du climat vont surtout affecter le fonctionnement 
écologique des milieux et modifier la répartition 
géographique des espèces. Le déclin de certaines 
espèces peut conduire purement et simplement à 
leur disparition. Les effets sont liés aussi à l’activité 
humaine et au mode de développement des ter-
ritoires qui affectent, voire détruisent les écosys-
tèmes. La question de l’eau est particulièrement 
prégnante. Les effets du réchauffement clima-
tique vont en effet diminuer la ressource en eau 
(en surface et sous terre) et générer une dégra-
dation de la qualité de l’eau. Sur le plan agricole, 
le stress hydrique (lié à la diminution des nappes 
phréatiques et du débit des cours d’eau) et l’allon-
gement des périodes de sécheresse vont impacter 
de nombreuses cultures estivales. La fragilisation 

des sols liée au ruissellement, aux coulées de boue 
et à l’érosion des sols devrait également affec-
ter l’activité agricole. Du fait du réchauffement, 
la nature des productions va devoir évoluer pour 
s’adapter aux nouvelles conditions climatiques. 
Côté élevage, l’activité pourrait reculer du fait des 
pâtures trop sèches, mais aussi de la diminution de 
la consommation de viande. Concernant la santé, 
la modification du climat devrait faire naître de 
nouveaux risques sanitaires liés à l’augmentation 
de la température et des épisodes caniculaires, 
à l’évolution de la ressource en eau, mais aussi à 
la transmission de maladies par certaines espèces 
animales.

Tous ces éléments vont impacter la vie sur le ter-
ritoire du CSN, d’où la nécessité d’anticiper ces 
effets pour mieux s’adapter en conséquence. Les 
mesures prises permettront de mieux faire face au 
défi climatique et contribueront à réduire la vul-
nérabilité du territoire. Les solutions doivent être 
trouvées collectivement. Sur le plan économique, 
l’adaptation au réchauffement climatique consti-
tue une opportunité pour créer des activités et des 
emplois dans le sillage des transitions.
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Enjeu 16 : l’unité territoriale autour d’un projet commun

LE CINGAL-SUISSE NORMANDE

 Source : « Portrait de territoire du CSN » 2022 - DDTM du Calvados
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Un projet collectif pour envisager 
un avenir commun
Un projet de territoire est avant tout une aventure 
collective visant à bâtir un avenir commun. Son 
élaboration est une opportunité pour définir une 
vision partagée et s’accorder ensemble sur la tra-
jectoire à suivre. Si elle est menée dans l’intérêt du 
territoire et de ses habitants, une telle démarche 
est toujours fertile.

Issu de la fusion de deux EPCI aux profils très dif-
férents, le territoire de la Communauté de com-
munes paraît très hétérogène. Dans les faits, les 
traits physiques lui confèrent une forte unité géo-
graphique et paysagère (écrin commun), l’extré-
mité est du Cingal formant une passerelle, un trait 
d’union avec la plaine de Caen et de Falaise.

Un projet de territoire n’a pas pour objet de lisser 
les spécificités locales. Il vise au contraire à don-
ner un cap, des orientations communes pour bâtir 
ensemble l’avenir et les décliner ensuite territo-
rialement pour tenir compte des réalités locales. 
Unité ne veut pas dire uniformité. Lors de l’élabora-
tion du PLUi, les élus du CSN ont identifié 8 secteurs 
géographiques spécifiques. Ils constituent la ma-
trice sur laquelle va s’asseoir le projet de territoire.

Un projet de territoire en synergie 
avec ses voisins
Si le CSN constitue localement un bassin de vie 
pour ses habitants, il s’intègre en réalité dans un 
espace bien plus large, celui du SCoT Caen-Mé-
tropole. Son avenir est donc étroitement lié à ce-
lui de ses voisins et du bassin caennais dans son 
ensemble. Du fait de ces interactions, le projet de 
territoire doit tenir compte des stratégies des EPCI 
limitrophes et s’articuler avec celles de l’Etat et du 
Pôle métropolitain Caen Normandie Métropole11 
qui structure la région caennaise. Cette mise en 
cohérence optimisera les effets des politiques pu-
bliques au sein du CSN, mais aussi à plus grande 
échelle.

 

« Regarder l’avenir, c’est déjà le 
changer. » 

 (Gaston BERGER)

11- Le Pôle métropolitain réunit les EPCI du SCoT Caen-
Métropole et du Pays de Falaise.

Photo : ©DR
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Notes
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